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Erwägungen

E. 1
Il s'agit de déterminer si le refus de l'office intimé de notifier sa décision du 3 juillet 2009,
pour les motifs signifiés dans ses écritures des 1er juillet et 25 août 2010, constitue un déni
de justice.

E. 2
La recourante a fondé sa requête cantonale sur l' art. 56 al. 2 LPGA . D'après cette
disposition légale, sous le titre marginal "Droit de recours", le recours peut aussi être formé
lorsque l'assureur, malgré la demande l'intéressé, ne rend pas de décision ou de décision sur
opposition. A cet égard, le tribunal cantonal a rappelé que l'intérêt juridiquement protégé,
dans le cadre d'un recours contre un refus de statuer ou pour retard injustifié, est celui
d'obtenir une décision qui puisse être déférée à une autorité judiciaire de recours,
indépendamment du point de savoir si, sur le fond, le recourant obtiendra gain de cause (
ATF 125 V 118 consid. 2b p. 121).

Les premiers juges ont constaté que l'office intimé avait rendu une décision le 3 juillet 2009,
dont le mandataire de la recourante avait pris connaissance le 18 mars 2010 au plus tard.
Comme le but avait ainsi été atteint, ils en ont déduit que l'intimé n'avait pas commis un
déni de justice formel, mais qu'il avait plutôt notifié sa décision du 3 juillet 2009 de manière
irrégulière, le cas échéant qu'il avait omis de la notifier. Le recours pour déni de justice
devait en conséquent être déclaré irrecevable.

E. 3
La recourante se prévaut d'une constatation manifestement erronée des faits pertinents. Elle
demande au Tribunal fédéral de les compléter en vertu de l' art. 105 al. 2 LTF , alléguant
qu'elle n'a pas reçu personnellement la décision de l'intimé du 3 juillet 2009. Elle en déduit
que cette décision lui est inopposable, à défaut de notification, ajoutant que les premiers
juges auraient dû retenir un déni de justice de la part de l'office intimé dès lors que ce
dernier n'a pas voulu lui notifier ladite décision.

Par ailleurs, la recourante estime que le raisonnement du tribunal cantonal, selon lequel
l'envoi du 9 mars 2010 à son mandataire vaudrait notification, est dépourvu de fondement.

E. 4
A la suite de la demande du 18 mars 2010, l'office intimé a clairement exposé à Me Agier,
par lettre du 1er juillet 2010, les motifs pour lesquels il n'entendait pas notifier à nouveau la
décision qu'il avait rendue le 3 juillet 2009. Le 25 août 2010, l'intimé a précisé sa position
en se référant à l'arrêt I 587/06 du 7 septembre 2006, en particulier à son considérant 5.1.
Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral des assurances avait rappelé notamment que si une
notification irrégulière ne pouvait entraîner aucun préjudice pour les parties, la décision



affectée d'un tel vice n'était pas nécessairement nulle; le principe légal avait bien plutôt pour
effet que la protection recherchée était déjà réalisée lorsqu'une notification objectivement
irrégulière atteignait son but malgré cette irrégularité.

La recourante reconnaît que son mandataire - qui était constitué selon procuration du 17
septembre 2008 - a pris connaissance de la décision du 3 juillet 2009 au plus tard le 18 mars
2010. Cette décision n'a certes pas été communiquée à son destinataire selon les voies
usuelles, mais il n'en demeure pas moins qu'elle est finalement parvenue à la personne qui
devait initialement la recevoir. Dans ces conditions, l'intimé n'avait aucune obligation de
notifier une nouvelle fois sa décision à la recourante ainsi qu'elle l'avait exigé, car elle
disposait déjà de cet acte administratif et ne pouvait se plaindre de ce que l'intimé n'ait pas
rendu de décision sur ses droits. Il s'ensuit que le recours pour déni de justice, au sens de l'
art. 56 al. 2 LPGA , n'était pas fondé.

E. 5
Comme on vient de l'exposer, la décision du 3 juillet 2009 est parvenue à la personne qui
devait la recevoir, si bien que la conclusion subsidiaire du recours est mal fondée pour
autant qu'elle soit recevable ( art. 99 al. 2 LTF ).

E. 6
Eu égard aux circonstances particulières du cas d'espèce, il sied de renoncer à la perception
de frais de procédure ( art. 66 al. 1 LTF ).
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